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ACHATS ET PAIEMENTS DES MEMBRES AUX AUTRES MEMBRES ET AUX FOURNISSEURS

Les habitudes de paiement de chacun des membres et de l’ensemble du groupe ont un impact substantiel sur l’image et la réputation de IDI.  On s'attend des membres qu’ils se conforment à la politique suivante.

A) ACHATS D'AUTRES MEMBRES

La pratique du coût d’acquisition plus 10 % est une tradition chez IDI et une pierre angulaire de l’organisation.  Nous encourageons tous les membres à s’y soumettre, mais nous sommes conscients que certains ne le feront pas, pour toutes sortes de raisons.

1.
En général, les membres se vendent les produits entre eux au coût d’acquisition plus un maximum de 10 %.


2.
Les paiements doivent être effectués au 10e jour du mois suivant.


3.
L’imposition de frais de transport à l’expédition est interdite.

4.
Parfois, des membres s'entraident et se vendent leurs marchandises au coût d’acquisition plus 5 % ou au coût d’acquisition.  Cela est à la discrétion du membre.

5.
En tout temps, on doit payer ses factures au plus tard le 10e jour du mois suivant.  Lors de situations d’achat en groupe, où un membre émet une facture aux autres, les modalités de paiement peuvent être « comptant, sur livraison ».

6.
Les membres peuvent décider de ne pas vendre à un autre membre si celui-ci ne se conforme pas aux modalités de paiement.

7.
Quand un achat se fait en groupe, qu’un membre coordonne cet achat, et qu'il émet une facture aux autres membres au coût d’acquisition, il est normal que ce membre profite de la remise pour son propre compte.

8.
Le coût d’acquisition est défini comme le prix de facture normal des produits courants offerts dans le commerce, plus tous les frais de livraison raisonnables.

9.
On doit indiquer au membre acheteur les frais de transport supplémentaires au moment de la commande.


NOTES SPÉCIALES
i) Le coût d’acquisition ne sera pas toujours simplement le prix de facture plus les frais de livraison. Celui-ci inclura souvent le coût de la main‑d’œuvre et d’autres composantes, comme dans le cas de courroies de transport, de systèmes techniques, etc. Fréquemment, ce coût inclusif constituera le coût de facture normal. Si un membre achète une quantité spéciale à un prix spécial, le 10 % sur le prix ne se calculera pas à partir du coût spécial, mais à partir du coût d’acquisition courant.

ii) En tout temps, on encourage les membres à s’entendre entre eux sur la manière de fixer les prix pour les autres membres IDI.

iii) Les membres sont libres de décider du coût minimum pour une facture individuelle et des frais pour une commande dont le coût est inférieur à celui-là.

iv) Comme il n’y a pas de frais de transport à l’expédition, la responsabilité des marchandises perdues ou endommagées incombe à l’entreprise qui a commandé les produits et non à l’entreprise expéditrice.
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La politique officielle de IDI est que les membres doivent régler leurs comptes entre eux à la date d'échéance convenue. Si un membre ne s'y conforme pas et qu’il n’y a pas eu d’entente spéciale, le compte sera en suspens de crédit ou le membre n’aura plus le droit d'acheter.

B)
ACHATS À DES FOURNISSEURS COMMERCIAUX ET GÉNÉRAUX


1)
MODALITÉS AU COMPTANT ACCEPTABLES

Lorsqu'un fabricant offre des modalités au comptant concurrentielles et financièrement avantageuses, et qu’un achat important est effectué, le membre doit accepter les modalités au comptant et respecter la date d’échéance convenue, par exemple le 10e jour du mois suivant. Quand un membre essaie de renvoyer à plus tard la date de paiement, il arrive souvent que le fournisseur annule l’entente sur les modalités, ce qui est exactement le contraire de ce que nous souhaitons.

Nous encourageons les membres à payer leurs comptes en entier chaque mois auprès de nos partenaires fournisseurs et à faire paraître les crédits et les débits dans la période comptable suivante. Cet avantage permet aux fournisseurs d’assumer le coût de l’extension des modalités.


Trois avantages font que les fournisseurs étendent les modalités au comptant :



a)
un avantage financier,



b)
une comptabilité simplifiée,



c)
une relation privilégiée avec le distributeur.


2)
MODALITÉS AU COMPTANT INACCEPTABLES

Il est irréaliste pour le fournisseur de croire qu’on peut payer dans les 30 jours suivant la date de facturation. Notre position officielle est de ne pas dépasser le temps moyen de règlement des comptes clients du fournisseur (souvent 50 à 55 jours) et de ne jamais payer plus tard que 60 jours après la date de facturation, à moins d’avoir pris au préalable une entente autre avec le fournisseur. De plus en plus de fournisseurs laissent les achats des retardataires compter pour leur niveau de remise, mais n’accordent pas de remise aux mauvais payeurs, soit ceux qui dépassent régulièrement les 60 jours.
C)
PAIEMENT DES FACTURES DE IDI


1)
Les factures

Les factures de IDI pour les cotisations, les réunions, les présentations, les achats d’entrepôt, les acquisitions spéciales, etc. sont toutes incluses dans le programme de paiement centralisé et doivent être acquittées au plus tard le 15e jour du mois suivant la date de facturation. Nous encourageons les membres à effectuer leurs paiements par le système de TEF.


2)
Les paiements en retard
Les paiements non reçus au 15e jour du mois suivant la date de facturation entraîneront une pénalité de retard. Pour plus de renseignements, voir le document Frais de mauvais rendement.


3)
Factures impayées et pénalités

On déduira des remises les montants impayés et les pénalités.
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D)
PLAINTES CONCERNANT LES PAIEMENTS


Les plaintes doivent être faites par écrit. Quand on reçoit une plainte écrite :

1.
On envoie au membre concerné une lettre signée par le directeur des finances de IDI, lui demandant de transmettre, dans les deux semaines suivant la réception de la lettre, une explication et un plan d'action. Le membre doit communiquer ce plan d'action directement à l'autre membre ou au fournisseur concernés, et en envoyer une copie au directeur des finances de IDI.

2.
Si on reçoit de nombreuses plaintes au sujet d’un membre, on en avertit le conseil d'administration, afin que les mesures nécessaires soient prises.

Nous devons agir de façon responsable sur le plan budgétaire. La première règle de tout groupe d'achat est de respecter les modalités de paiement de ses partenaires fournisseurs et des autres membres.

Récapitulation
Les membres de IDI doivent être de bons partenaires financiers et faire partie du quart supérieur dans leurs habitudes de paiement, par rapport aux autres distributeurs. Un des plus importants avantages que nous offrons aux parties prenantes à IDI est le respect budgétaire.

La présente politique ne contient pas de détails sur nos programmes de paiement centralisé et de garantie centralisée; d’autres textes traitent de ceux-ci.
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